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CONSEIL D’ADMINISTRATION OUVERT AUX 
PRÉSIDENTS DE LIGUES 

SAMEDI 16 MARS 2019 - 09H00/17H00 
 
 
Membres présents Jacky BAUDRAND, Pierre BIGOT, Daniel BOISSIERE, Brigitte       

BOULEMAR, Luc BOURON, Jean Michel BUNIET, Emmanuel       
CHABANNES, Alain COURPRON, Michel EXBRAYAT, Agnès      
FANJAUD, Dominique FRIZZA, Jean Paul DUTHILLEUL, Christine       
GEFFROY, Pascal GODEL, Cédric GOSSE, Catherine GROSSETETE,       
GROSSETETE Jean Marc, Christophe LEGRAND, Anne Cécile       
LENORMANT, Jacques LAPARADE, Philippe LESCURE, Denis MAIRE,       
Thomas MANTELLI, Bénédict MARET, Michelle MONSERAT, Gérard       
OREGGIA, Pascale POMPIERE, Patrick PORCHER, Alexandre PY, Eric        
SAEZ, Didier SERRANO, Hervé SIMON, Patrick SOIN, Andrée VIDIL. 

Invités à titre 
consultatif 

Narjess BRAHIM, Alec ERAUD, Guillaume FRITSCH, Benjamin MAZE        
Bernard SAINT JEAN. 

Absents/ 
excusés 

Olivier DUCHATEAU, Félix DINANE Anne-Charlotte DUPONT,      
Jean-Jacques GAUTHIER, Axel LOUISE, Séverine PUCHE, Eric       
MEUNIER Eric, René MOUSSEL. 

 
*********************** 

Plus du tiers des membres du Conseil d’Administration (CA) étant présent, le Président ouvre la               
séance et souhaite la bienvenue aux participants.  
 

*********************** 
 

1 Décisions à prendre : 2 
1.1 Proposition de modification des statuts types fédéraux et de ligues régionales 2 
1.2 Proposition de modification du règlement intérieur 9 
1.3 Proposition d’ordre du jour de l’AG du 06 avril 2019 10 
1.4 États financiers 2018 / Arrêté des comptes 11 
1.5 Budget prévisionnel 2019 13 
1.6 Réforme financière / proposition de coûts 2020 (version A) 15 
1.7 Proposition des coûts 2020 (version B) 16 

2  Informations générales : 17 
2.1 CNDS : Evolution de la part territoriale du CNDS 17 
2.2 Certificat médical 17 
2.3 Communication : 18 

2.3.1 Actions partenariats 18 
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Philippe Lescure ouvre la séance et souhaite rendre hommage à Juliette Benedicto, ancienne             
athlète de l’équipe de France. Juliette et son compagnon de cordée, Tanguy Vulliet, ont trouvé la                
mort le 14 février 2019 dans un dramatique accident de montagne, alors qu’ils effectuaient une               
randonnée à skis dans les Aravis. Le Président LESCURE présente ses condoléances à sa famille               
et à ses proches en son nom personnel et au nom de la Fédération Française de Triathlon.  
Les membres du Conseil d’Administration et les Présidents de ligues observent une minute de              
silence. 
 
Philippe LESCURE informe le CA de la présence d’Agnès Fanjaud suite à la demande de               
conciliation déposée auprès du CNOSF.  
 
Agnès Fanjaud souhaite prendre la parole et s’exprime au sujet du dossier en conciliation la               
concernant. 
 
Philippe LESCURE confie la parole à Pierre BIGOT, Secrétaire Général. 
 

1 Décisions à prendre : 

1.1 Proposition de modification des statuts types fédéraux et de ligues 
régionales 

Pierre Bigot, Secrétaire Général, et Guillaume Fritsch, Directeur Administratif et Financier,           
exposent aux membres du Conseil d’Administration et aux Présidents de ligues régionales, les             
propositions de modification statutaires surlignées en vert : 
 
Concernant les statuts des ligues régionales  : 
 

Article 1.1.1. :  
(...) La L.R.TRI. déléguée par la F.F.TRI., exerce en cette qualité le contrôle du respect  et                
de la bonne application des prescriptions légales, réglementaires et fédérales, et exerce            
notamment les prérogatives suivantes, dans le cadre de son ressort territorial : 
(...) 

 
Article 2.1.2.7.  
(...) 

Rédaction du 6° valable si la ligue a recours  de manière volontaire ou obligatoire  à un                
commissaire aux comptes : 

(...) 

 
Article 2.3.1.2.4.  
(...) 

● Dans ces conditions, et hors cas de décès mettant automatiquement fin au            
mandat, il est déchu de son mandat par constat du Conseil d’Administration. Il est              
pourvu au remplacement du membre concerné dans les conditions prévues à           
l’alinéa  2.3.1.2.9.   2.3.1.2.10. 

(...) 
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Article 2.3.1.2.5. 
(...) 
Les conditions d’éligibilité doivent être remplies par les candidats le jour du dépôt de la               
liste sur laquelle ils sont inscrits,  ou du jour du dépôt de leur candidature individuelle en                
cas d’élection partielle , ainsi que pendant toute la durée de leur mandat. 

Article 2.3.1.2.8. Les listes candidates sont enregistrées  par  les services        
administratifs de la L.R.TRI. et communiquées à la commission régionale de surveillance            
des opérations électorales qui se prononce sur leur recevabilité, conformément aux           
dispositions de l’alinéa 2.4.2 des présents statuts, et publie la ou les listes des candidats               
recevables, classées dans l’ordre alphabétique nominatif de la personne placée en tête de             
chaque liste. 

Article 2.3.1.2.9. Une liste des listes candidates recevables comprenant les noms de          
chaque candidat, classées dans l’ordre alphabétique nominatif de la personne placée en            
tête de chaque liste  Ces listes sont communiquées aux membres de l’Assemblée Générale,             
ainsi qu’aux candidats têtes de liste, au plus tard 15 jours après la clôture du dépôt des                 
candidatures. 

Article 2.3.1.2.10. En cas de vacance parmi les membres du Conseil d’Administration          
pour quelque cause que ce soit, le poste est attribué, pour la durée du mandat restant à                 
courir et par décision du Conseil d’Administration de la L.R.TRI ,  au candidat proposé par              
la tête de liste  du même sexe  le mieux classé sur la liste à laquelle appartenait le membre                  
dont le siège est devenu vacant et permettant de respecter la mixité  représentation             
minimale de chaque sexe  fixée à l’alinéa 2.3.1.2.2 .  
 
Ce changement est acté par le Conseil d’Administration de la L.R.TRI..  
 
(...) 

Article 2.3.1.2.11. En cas d’élection partielle, les candidatures individuelles doivent        
être, sous peine d’irrecevabilité, envoyées au plus tard 15 jours francs avant l’Assemblée             
Générale de la Ligue. Ces candidatures sont adressées par courrier électronique à la             
L.R.TRI. qui doit en accuser réception, ou par l’intermédiaire du dispositif de saisine par              
voie électronique mis en place, le cas échéant, par la L.R.TRI.. 

Les candidatures sont enregistrées par la L.R.TRI. et communiquées à la commission            
régionale de surveillance des opérations électorales qui se prononce sur leur recevabilité,            
conformément aux dispositions de l’alinéa 2.4.2 des présents statuts, et établit une liste             
des candidatures recevables, comprenant les noms de chaque candidat, classées dans           
l’ordre alphabétique nominatif. 

Cette liste est communiquée aux membres de l’Assemblée Générale au plus tard la veille              
de l’AG.  15 jours après la clôture du dépôt des candidatures. 
Article 2.4.2.  Commission régionale de surveillance des opérations électorales 
(...) 
Elle peut s’autosaisir et  Elle peut être saisie par la F.F.TRI. (BE, CA, Commission de               
surveillance des Opérations électorales) ainsi que par tout candidat ou tout votant à une              
élection du Président ou des instances dirigeantes de la L.R.TRI., ou tout votant à une               
élection des représentants des clubs. 
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Elle se réunira à chaque fois que nécessaire et obligatoirement  entre le 45ème et le               
30ème jour précédent une élection. avant chaque AG élective pour la validation des listes,              
ou des candidatures individuelles en cas d’élection partielle, avant leur publication. 
Elle est compétente pour : 

● Se prononcer sur la recevabilité des candidatures par une décision prise en            
premier et dernier ressort ; 

● Procéder à tous contrôles et vérifications utiles ; 
● Surveiller et vérifier la régularité de la procédure électorale depuis les dépôts            

de candidature jusqu’à la publication des résultats. Dans ce cadre, la           
commission aura accès à tous lieux (bureaux de vote, AG élective…),           
documents (émargement, mandats, procurations…), ou informations qu’elle       
juge nécessaire pour accomplir sa mission. Elle peut entendre tout          
témoignage qui lui paraît nécessaire à l’exercice de sa mission  ; 

● Se faire présenter tout document nécessaire à l’exercice de sa mission et            
consulter tout document, entendre tout témoignage qui lui paraît nécessaire à           
l’exercice de sa mission. ; 

(...) 

Article 3.2. Comptabilité 

(...) 
Le Bureau Exécutif de la Ligue Régionale confie obligatoirement à un Expert-Comptable            
inscrit à l'Ordre des Experts-Comptables, choisi en dehors des membres du Conseil            
d'Administration, une mission de présentation des comptes annuels (clôture des comptes           
annuels, réalisation du bilan, du compte de résultat et des annexes, validation de la              
cohérence des éléments analysés). 
(...) 

Article 4.3 En cas de dissolution de la L.R.TRI, l'Assemblée Générale désigne un ou              
plusieurs commissaires chargés de la liquidation de ses biens et attribue l’actif net à la               
F.F.TRI.,  association loi 1901 , ou  à défaut tout autre organisme  sans but lucratif désigné              
par  cette dernière   la F.F.TRI. .  
Article 5.1  Le Président de la Ligue ou son délégué fait connaître dans les trois mois, à la                  
préfecture du département ou à la sous-préfecture de l'arrondissement où elle a son             
siège, tous les changements intervenus dans la direction de la L.R.TRI. ainsi que toutes              
les modifications apportées à leurs statuts.  Le Président de la Ligue ou son délégué est               
chargé de remplir toutes formalités de déclarations et publications prescrites par le            
législateur. 

Rédaction du 5.1. valable pour les associations ayant leur siège en           
Alsace ou en Moselle : 

Le Président de la Ligue Régionale ou son délégué devra demander son inscription              
au registre des associations du Tribunal d’Instance les modifications ultérieures          
désignées ci-dessous : 
1°/ les modifications apportées aux Statuts, 
2°/ le changement de titre de l'association, 
3°/ le transfert du Siège Social, 
4°/ les changements survenus au sein du Conseil d’Administration et du Bureau            
Exécutif, 
5°/ la dissolution de l’association (art 74 du Code Civil local). 
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Article 7 :  DISPOSITIONS TRANSITOIRES ( POUR LES NOUVELLES LIGUES ) 
7.1. Rappels liminaires 
 
La L.R.TRI. est constituée à la suite de l’entrée en vigueur de la Loi n° 2015-29 du 16                  
janvier 2015 relative notamment à la délimitation des régions, ainsi que de la Loi n°               
2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République,            
délimitant à 13 le nombre de régions administratives métropolitaines. 
Préalablement à l’approbation des présents statuts, et depuis sa création en 2016, la             
L.R.TRI. était constituée sous l’appellation « Association de coordination ……………….. de           
triathlon (ASCO)». 
L’ASCO devenue ainsi L.R.TRI. a été constituée par la F.F.TRI. afin de respecter le              
principe de concordance territoriale entre l’organisation administrative française et         
l’organisation des fédérations sportives, fixé par l’Annexe I-5 du code du sport (articles             
R.131-3 et R.131-5 du code du sport) qui prévoit notamment que le « ressort territorial              
[des Ligues Régionales] ne peut être autre que celui des services déconcentrés du             
ministère chargé des sports que sous réserve de justifications et en l’absence d’opposition             
motivée du ministre chargé des sports ». 
[ces deux dernières dispositions à supprimer s’agissant de la Ligue PACA] 
La L.R.TRI. devrait réaliser, au terme d’une période transitoire comprise entre la date             
d’approbation des présents statuts et la date d’une Assemblée Générale devant se tenir             
au 1 er trimestre 2018, les opérations de fusion avec les « anciennes Ligues» de la F.F.TRI.                
existant sur son ressort territorial. 
C’est précisément à la date de cette Assemblée Générale que le Traité de fusion doit               
prendre effet, une Assemblée Générale Élective devant avoir lieu le même jour que             
l’Assemblée Générale approuvant ladite fusion. 
7.2. Périodes transitoires 
Par périodes transitoires, il faut entendre : 

A. Une 1 ère période transitoire courant de la date d’approbation des présents           
statuts jusqu’à la date de réalisation de la fusion susvisée et la première             
Assemblée Générale Élective devant se tenir le même jour.  

B. Une 2 ème période transitoire courant de la date de réalisation de la fusion             
susvisée jusqu’au dernier jour de la saison sportive 2018, soit le 31 décembre             
2018.  

7.3. Dispositions à titre transitoires 
7.3.1. Dérogations aux dispositions relatives à l’objet social, au but et aux moyens 

Par dérogation aux dispositions de l’article 1.1.1 des présents statuts, la L.R.TRI.            
n’exercera son objet social qu’à compter de la date de réalisation de la fusion susvisée.               
Durant la 1 ère période transitoire, les «anciennes Ligues» de la F.F.TRI. existant sur le              
ressort territorial de la L.R.TRI. continueront ainsi d’exercer leurs propres prérogatives           
statutaires et leur objet social. 
  
7.3.2. Dérogations aux dispositions relatives à la composition et à l’élection du Conseil             

d’Administration 
Par dérogation aux dispositions de l’article 2.3.1.2 des présents statuts, le Conseil            
d’administration de la L.R.TRI. demeure composé, entre la date d’approbation des           

PV 02 DU CA DU 16/03/2019               Philippe LESCURE – Président Pierre BIGOT – Secrétaire Général 5 



19/04/2019 PV 02 DU CA 16 MARS 2019 - Google Docs

https://docs.google.com/document/d/1If0LpXO-j_8F4BW9W42IdTvkDg-nX0CNk_ZETXBjsmw/edit 6/19

 
présents statuts et jusqu’à la date de réalisation de la fusion susvisée et l’Assemblée              
Générale Elective lui faisant suite, soit pendant la 1 ère période transitoire, dans les             
conditions fixées par les anciens statuts de l’ASCO. 
Exception pour la ligue Auvergne-Rhône Alpes :  La Présidence de la ligue            
Auvergne-Rhône Alpes est assurée par M. Cédric GOSSE, Vice Président de la F.F.TRI. en              
charge des Relations avec les Ligues et les Territoires et Délégué aux Affaires             
Disciplinaires. 
[cette disposition ne s’applique pas s’agissant de la Ligue PACA et est remplacée par : 
Par dérogation aux dispositions de l’article 2.3.1.2 des présents statuts, le Conseil            
d’administration de la L.R.TRI. est composé, entre la date d’approbation des présents            
statuts et jusqu’à la date de réalisation de la fusion susvisée et l’Assemblée Générale              
Elective lui faisant suite, soit pendant la 1 ère  période transitoire, de : 

● M. Cédric GOSSE, Vice Président de la F.F.TRI., qui en assure la présidence,  
● du Président de la Ligue Provence Alpes de Triathlon, M. Gérard OREGGIA, 
● de la Présidente de la Ligue Côte d’Azur de Triathlon, Mme Robyn BAUDET, es              

qualité de membres fondateurs ]. 
Par dérogation aux dispositions de l’article 2.3.1.2.4, les fonctions des administrateurs en            
poste à la date d’approbation des présents statuts, prennent fin à la date de la première                
Assemblée Générale Elective. 
Les membres du Conseil d’Administration seront ainsi élus, dans le cadre d’une première             
Assemblée Générale Élective et en application des présents statuts, à la suite de la              
réalisation de la fusion susvisée. 
(...) 
7.3.3. Dérogations aux dispositions relatives au Bureau Exécutif 

Par dérogation aux dispositions de l’article 2.3.2 des présents statuts, le Bureau Exécutif             
de la L.R.TRI. ne sera qu’élu, par le Conseil d’Administration et en application des              
présents statuts, qu’à l’issue de la première Assemblée Générale Elective. 
(...) 
7.3.4. Dérogation aux dispositions relatives aux autres organes de la L.R.TRI. 

Par dérogation aux dispositions de l’article 2.4 des présents statuts, et sous réserve des              
dispositions prévues sur ce point par le Traité de fusion, qui prévalent, la L.R.TRI              
prolongera les mandats des membres des commissions des « anciennes Ligues »,            
antérieurement à la fusion, pour la durée de la 2ème période transitoire. Elle créera et               
nommera ensuite, dans les conditions fixées par les présents statuts, ses nouvelles            
commissions et les membres les composant, pour les saisons 2019 et 2020, le mandat              
courant alors jusqu’au renouvellement intervenant à l’issue du mandat de l’instance           
dirigeante de la L.R.TRI. 
7.3.5. Dérogation aux dispositions relatives aux compétences de l’Assemblée Générale 

Par dérogation aux dispositions de l’article 2.1.2.7 des présents statuts, et sous réserve             
des dispositions prévues sur ce point par le Traité de fusion, qui prévalent, la L.R.TRI               
maintiendra pendant la 2ème période transitoire, les règlements (disciplinaires / frais           
disciplinaires, sportifs, financier) de chacune des anciennes Ligues, non encore          
harmonisés à la date de réalisation de la fusion, pour les personnes (clubs, licenciés, etc.)               
situées sur leurs territoires respectifs préalablement à la Fusion. 
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Concernant la prise effective des fonctions de la nouvelle équipe dirigeante suite à             
l’AG élective, trois choix sont proposés aux membres du CA : 

1. Soit la prise de fonction se fait immédiatement / pas de changement par rapport au               
fonctionnement actuel 

2. Soit la prise de fonction se fait dans un délai qui reste à préciser. (8 jours, 15 jours…)  
3. Soit la prise de fonction est fixée au 1er janvier 2021. 

 
Les membres du CA retiennent la proposition 1,  la prise de fonction s’effectue dès              
l’élection. 
 
 
Cette proposition de modification des statuts de ligues régionales, complétée d’un           
alinéa permettant à tout licencié et à tout organisateur d’assister à l’Assemblée            
Générale de la ligue, sans possibilité de vote,  est adoptée à la majorité (21 Pour, 6                
contre, 1 abstention) par les membres du Conseil d’Administration. Les statuts types            
actualisés seront transmis aux ligues régionales et ces dernières devront les adopter            
avant le 20 mars 2020. 
 
 

**** 
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Concernant les statuts des ligues régionales et fédéraux  : 
 
Quatre possibilités de calendrier électoral sont proposées : 
 

 
 
Vote des membres du CA : 

● Cas 1 :  8 “Pour” 
● Cas 2 :  2 “Pour” 
● Cas 3 :  3 “Pour” 
● Cas 4 :  10 “Pour” 

 
La proposition “cas n°4”, c’est à dire aucun changement par rapport au            
fonctionnement actuel des AG de ligue, est adoptée à la majorité par les membres du               
Conseil d’Administration. 
 
 

**** 
 

Concernant les statuts fédéraux : 
 

> Point 1.3.3. : suppression de “et départementaux” puisque les CD ne font pas d’élection par                
liste. 
 
> Point 1.4.5. :  suppression de la part régionale pour les pass compétition 
 
> Point 2.1.1.8. :  Les AG de ligues doivent se tenir au plus tard 3 semaines avant l’AG fédérale. 
 
> P oint 2.1.2.2. : Convocation sous couvert des Ligues si absence des noms et nombre de voix                 
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des représentants des associations sportives affiliées.  
 
>  Point 2.3.1.2.5.  :  Fin du mandat des administrateurs au 31 décembre suivant les JO d’été.  
 
> P oint 2.3.1.2.6.  :  prise en compte du cas d’une élection partielle (candidatures individuelles) 
 
>  Point 2.3.1.2.10.  :  gestion de la vacance de poste 
 
> P oint 2.3.1.2.11 . : dépôt de candidature en cas d’élection partielle (candidatures            
individuelles) 
 
> P oint 2.4.2 : période de réunion de la commission électorale et prise en compte du cas des                  
élections partielles (candidatures individuelles) 
 
Cette proposition, complétée d’un alinéa permettant à tout licencié et à tout            
organisateur d’assister à l’Assemblée Générale de la Fédération, sans possibilité de           
vote est adoptée à la majorité (1 abstention) par les membres du Conseil             
d’Administration. 

 
**** 

 

1.2 Proposition de modification du règlement intérieur 

Pierre Bigot, Secrétaire Général, propose aux membres du Conseil d’Administration et aux            
Présidents de ligues régionales, les principaux points qui sont sujets à modification : 
 
> Point 1.2.2. :  ajout de la commission régionale de surveillance des opérations électorales 
 
> Point 1.2.3. : ajout de l’obligation de recourir à un expert comptable pour les ligues et ajout                  
des modalités de clôture des comptes annuels. 
 
Gérard OREGGIA fait remarquer qu’il est nécessaire de corriger la proposition de modification             
pour ne pas imposer de commissaire aux comptes aux ligues.  
 
L’obligation ne concernant que le recours à un expert comptable, la proposition est modifiée en               
séance de la manière suivante : 

La tenue de la comptabilité de la L.R.TRI. et l’établissement des comptes annuels doivent être               
effectués par un expert-comptable, inscrit à l'ordre des experts-comptables, choisi par le Bureau             
Exécutif de la L.R.TRI. en dehors des membres du conseil d’administration de la Ligue.  
En outre, les comptes annuels peuvent être contrôlés par un commissaire aux comptes nommés              
pour un mandat de 6 exercices comptables par l’assemblée générale de la L.R.TRI. Le commissaire               
aux comptes présente chaque année son rapport à l’assemblée générale. 
En outre, les comptes annuels dont la clôture est fixée au 31 décembre sont : 

● examinés par le bureau exécutif de la L.R.TRI. 
● arrêtés par le Conseil d’administration de la L.R.TRI. 
● approuvés par l’assemblée générale de la L.R.TRI. 

 
> Point 2.1.1. : ajout du délai de transmission des noms des représentants des associations               
sportives affiliées  
 

PV 02 DU CA DU 16/03/2019               Philippe LESCURE – Président Pierre BIGOT – Secrétaire Général 9 

https://docs.google.com/document/d/1qTEh6LRVUHLMT-dhPJgagAEuMQZIT5Aislua8OFfJVE/edit#heading=h.i2uz7sfgsxme
https://docs.google.com/document/d/1qTEh6LRVUHLMT-dhPJgagAEuMQZIT5Aislua8OFfJVE/edit#heading=h.x2yk9ioadu8i
https://docs.google.com/document/d/1qTEh6LRVUHLMT-dhPJgagAEuMQZIT5Aislua8OFfJVE/edit#heading=h.fmh7bqdnp700
https://docs.google.com/document/d/1qTEh6LRVUHLMT-dhPJgagAEuMQZIT5Aislua8OFfJVE/edit#heading=h.z2n3d4h1lyrd
https://docs.google.com/document/d/1qTEh6LRVUHLMT-dhPJgagAEuMQZIT5Aislua8OFfJVE/edit#heading=h.t4y5yapvx3jb


19/04/2019 PV 02 DU CA 16 MARS 2019 - Google Docs

https://docs.google.com/document/d/1If0LpXO-j_8F4BW9W42IdTvkDg-nX0CNk_ZETXBjsmw/edit 10/19

 
> Point 2.3.1. :  Modification de forme 
 
> Point 3 :  Ajout de la procédure des déplacements nationaux et internationaux  
 
Tableau récapitulatif : 
 

 National (Réunion 
de travail) 

Représentation 
nationale 

International 
(Réunion de 

travail) 

Représentation 
internationale 

Élus, Chargés 
de mission, 
président de 
commission 

Information 
référent BE Validation BE Information BE Validation BE 

Personnel Information SG Non concerné Validation BE Non concerné 

Cadres 
techniques Information Information Information Non concerné 

 
Cette proposition de modification du Règlement Intérieur est adoptée à l’unanimité           
par les membres du Conseil d’Administration. 
 
 

1.3 Proposition d’ordre du jour de l’AG du 06 avril 2019 

 
Pierre Bigot, Secrétaire Général, propose aux membres du Conseil d’Administration et aux            
Présidents de ligues régionales, le projet d’ordre du jour de l’Assemblée Générale du samedi 06               
avril 2019 qui aura lieu à Tours : 
 
Vendredi 17h30 - 19h30 Réunion réforme financière 
Samedi 08h30 - 11h30 

❖ Rapport Moral du Président 
❖ Rapport d'activité général (SG - SG Adjoint) 
❖ Rapport d’activité du Directeur Technique National (DTN) 
❖ Rapport du Trésorier Général  (TG - TG Adjoint) 
❖ Rapport du Commissaire aux Comptes  
❖ Validation des comptes 2018  
❖ Proposition de Budget Prévisionnel 2019 (TG - TG Adjoint) 
❖ Proposition des Coûts 2020 (TG - TG Adjoint) 
❖ Nomination d'un commissaire aux comptes suppléant 
❖ Proposition de modification du Règlement Intérieur (SG) 
❖ Proposition de modification des Statuts (SG) 
❖ Election au CA (SG) 
❖ Questions diverses 

Samedi 11h30 - 12h45 Présentations des Vice-présidents et Commissions 
❖ Jacky BAUDRAND (Communication et Marketing) 10’ 
❖ Pierre BIGOT(Réglementation, Développement Durable) 10’ 
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❖ Anne Charlotte DUPONT (Médical et Sport Santé) 10’ 
❖ Cédric GOSSE (Relation avec les LR et Discipline) 10’ 
❖ Philippe LESCURE (SwimRun, C.d'Éthique, Aff. 

Internationales) 10’ 
❖ Alexandre PY (Vie Sportive) 10’ 
❖ Patrick SOIN (Haut Niveau et Formation) 10’ 

 
Cette proposition d’ordre du jour est adoptée à l’unanimité par les membres du             
Conseil d’Administration. 
 

1.4 États financiers 2018 / Arrêté des comptes  

 
Emmanuel CHABANNES, Trésorier Général, présente l’arrêté des comptes 2018 de la F.F.TRI.  
Il présente les éléments ci dessous et les détaille : 
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Philippe DEPARIS, Commissaire aux Comptes présente le bilan de l’audit récemment effectué. Le             
contrôle a été fait à compter du 28 février 2019. Les principaux points d’audit relevés sont les                 
suivants : 

1 / La fédération est toujours propriétaire du bâtiment situé boulevard Marcel Sembat à              
Saint Denis et sa valorisation a été maintenue à hauteur de celle de l’an passé et donc                 
pas d’impact de dépréciation supplémentaire sur ce poste. 
2 / La situation de TEVE non provisionnée dans les comptes. Selon le Commissaire aux               
Comptes une provision de 239 000 euros aurait due être provisionnée dans les comptes              
au 31 décembre 2018. 

 
Aucun élément significatif n’a été relevé au niveau des contrôles. 
 
Emmanuel CHABANNES précise qu’il n’a pas la même vision que notre commissaire aux comptes              
et qu’il préconise de maintenir la position constante de la F.F.TRI. ces dernières années, c’est à                
dire de ne pas passer de provision concernant TEVE d’autant plus que les foyers de perte ont été                  
jugulés avec la mise en place d’un contrat de partenariat avec ASO, et que si la F.F.TRI. était                  
amenée à revendre TEVE, elle en tirerait au moins 450 k€.  
 
Alain COURPRON, Président de la Commission Nationale Financière, fait un récapitulatif résumant            
la situation de la F.F.TRI. et des entités juridiques qui lui sont rattachées. 
 
TRIATHLON MOVE PUBLISHING (TMP) tout d'abord, désormais détenue à 100% par TEVE; TMP             
devenue plutôt une coquille vide actuellement depuis le retrait de MOVE PUBLISHING. 
 
TEVE ensuite, détenue à 100% par la FFTRI, propriétaire des droits sur le triathlon de NICE, sur                 
le triathlon de PARIS, sur le Bike and Run de PARIS ainsi que de 49% de la marque du triathlon                    
d'EMBRUN. 
 
Les fonds propres de TEVE s'élèvent actuellement à 232 K€, pour un capital initial de 450 K€. 
La question qui se pose est donc de savoir si la dépréciation actuelle de TEVE doit être ou non                   
constatée comptablement, via une provision. 
 
Alain COURPRON précise qu'il est plutôt favorable à cette solution, dans une logique prudentielle,              
constatant que TEVE ne gère plus en pratique que le triathlon de PARIS (celui de NICE n'existe                 
plus aujourd'hui sous égide F.F.TRI. et le Bike and Run de PARIS non plus), que le contrat                 
définitif avec ASO n'est pas encore signé, même s'il est déjà très avancé dans les détails (seul a                  
été signé avec ASO un accord-cadre de partenariat) et que donc celui-ci mettra peut être un peu                 
de temps à produire ses pleins effets sur la situation de TEVE. 
 
Pour autant, Alain COURPRON précise également comprendre la logique du Trésorier Général en             
la matière, l'essentiel étant avant tout que la transparence soit totale sur le sujet, la constitution                
de TEVE n'étant bien sur pas remise en cause pour la gestion du secteur lucratif de la F.F.TRI.. 
 
Benedict MARET souhaite connaître le point de situation quant à la vente du bâtiment Marcel               
Sembat. Pierre BIGOT précise que la FFTRI garde un objectif de signature de la promesse de                
vente dans les plus brefs délais compte tenu des offres récemment reçues de différents              
prospects. 
 
Le Président LESCURE remercie Monsieur DEPARIS pour sa présence et son intervention. Il             
souligne que le résultat d’exploitation est le véritable témoin de la gestion fédérale de l’exercice.               
Il rappelle qu’il est positif depuis plusieurs années et que l’augmentation constante des fonds              
propres qui en découle est également un bon indicateur de la santé financière de la FFTRI.  
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Les propositions d’arrêté des comptes et les états financiers 2018 sont validés à la              
majorité (3 abstentions) par les membres du Conseil d’Administration et seront           
proposées en Assemblée Générale. 
 

1.5 Budget prévisionnel 2019 

 
Emmanuel CHABANNES, Trésorier Général, présente le projet de budget prévisionnel 2019 avec            
un projet de balance équilibré. 

 
 
Plusieurs points sont soulevés en séance par les membres du CA :  

● ligne “Bureau Exécutif”, 
● ligne “Assemblée générale”,  
● ligne compensation des pass compétition des ligues Auvergne Rhône Alpes et Provence            

Alpes Côte d’Azur, 
● ligne swimrun et raids 

 
Compte tenu des remarques exprimées en séance relatives à l’augmentation de la ligne             
budgétaire affectée au BE, Philippe LESCURE précise qu’un Bureau Exécutif est prévu à Lausanne              
fin août 2019 en parallèle de l’ITU World Triathlon Grand Final. Le BE a estimé important de                 
profiter de la proximité géographique de la Suisse pour assurer une représentation de la F.F.TRI.               
sur la scène internationale tant auprès de nos athlètes, groupe d’âges que des instances              
internationales qui seront présentes à Lausanne.  
 
Le Président LESCURE soumet au vote du CA le maintien ou la suppression du déplacement du                
BE à Lausanne fin août 2019.  A la majorité,  le CA se prononce “pour” ce déplacement (22                 
pour, 3 contre, 2 abstentions). 
 
Compte tenu des remarques exprimées en séance relatives à la hauteur de la ligne budgétaire               
affectée à l’Assemblée Générale (98.900€), Pierre BIGOT précise que ce budget tient compte : 

● de l’absence de mise à disposition gracieuse de salle contrairement à l’année passée, ce              
qui rend nécessaire la location de salle pour plus de 22 k€ ; 

● de la prise en charge des frais de déplacement / restauration / hébergement du nombre               
maximum possible de représentants des clubs, alors que nous savons aujourd’hui que ce             
chiffre ne sera pas atteint ; 

● de la prise en charge de frais liés à l’anniversaire des 30 ans de la F.F.TRI. 
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Pierre BIGOT propose de : 

● dissocier le budget de l’anniversaire des 30 ans de celui de l’Assemblée Générale 
● ramener le budget global de ces deux lignes à 75 k€ 

○ Assemblée Générale : 63.500€ 
○ Anniversaire des 30 ans : 11.500€ 

 
Au-delà de ces aspects, Gérard OREGGIA soulève l’incohérence du montage du budget de             
l’Assemblée Générale sachant que le cahier des charges relatif à l’organisation de l’Assemblée             
Générale transmis aux ligues prévoit le versement à l’organisateur d’une subvention de 30.000 €              
pour financer, ou participer au financement, l’hébergement, les salles et la restauration. Les frais              
de déplacement des représentants des clubs restent à la charge de la F.F.TRI..  
 
Au regard des éléments présentés, Pierre BIGOT reconnaît que le cahier des charges n’est plus               
en adéquation avec le fonctionnement mis en place depuis l’Assemblée Générale de Toulouse et              
l’évolution à la hausse du nombre de représentants des clubs, et qu’il conviendra d’actualiser ce               
document. 
 
Compte tenu des remarques exprimées en séance relatives à la création de lignes budgétaires              
visant à compenser, pour les ligues Auvergne Rhône Alpes et Provence Alpes Côte d’Azur, la               
baisse du tarif de leurs pass compétition, il est précisé que : 

● la compensation est prévue  
○ pour la ligue Auvergne Rhône Alpes, à concurrence de  

■ 1500 pass L / XL (compensation par pass de 10€) 
■ 1647 pass M (compensation par pass de 10€) 
■ 2776 pass S (compensation par pass de 1,5€) 
■ 7793 pass Autre (compensation par pass de 1€) 

○ pour la ligue Provence Alpes Côte d’Azur, à concurrence de  
■ 3171 pass L / XL (compensation par pass de 10€) 

● au-delà, les pass compétition sont partagés entre la ligue et la F.F.TRI. à hauteur de 50% 
 
Eric SAEZ souhaite attirer l’attention des membres du CA sur l’augmentation des lignes affectées              
aux swimrun et aux raids.  
 
Au même titre que la mission Outre Mer, la mission swimrun n’a pas consommé tout son budget                 
2018, pour autant le budget prévisionnel 2019 est équivalent à celui adopté par l’Assemblée              
Générale l’année passée (8700€).  
 
Pour ce qui concerne les raids, il existe plusieurs lignes budgétaires : 

● une ligne de 22 k€ confiée à la mission Raid, le montant proposé dans le cadre du budget                  
prévisionnel 2019 et le même que celui adopté par l’Assemblée Générale l’année passée 

● des lignes gérées par la Direction Technique Nationale dans le cadre du développement,             
de la formation et d’une “étude pratique LD Raid jeunes”, pour lesquelles des subventions              
sont obtenues par ailleurs pour près de 25k€. 

 
Le Président LESCURE précise qu’une nouvelle version équilibrée du Budget prévisionnel 2019            
prenant en compte les différents ajustements évoqués sera adressée aux représentants de clubs             
dans les prochains jours. Il précise également que les budgets des missions Développement             
Durable, Développement et Mixité seront fusionnés sur une seule ligne : mission “sport eco              
responsable”. 
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La présentation de cette version du budget prévisionnel 2019 est validée à la             
majorité (22 pour, 2 contre, 3 abstentions) par les membres du Conseil            
d’Administration en tenant compte des ajustements proposés en séance et sera           
proposée en Assemblée Générale. 

1.6 Réforme financière / proposition de coûts 2020 (version A) 

Emmanuel CHABANNES, Trésorier Général, présente l’évolution des travaux concernant la          
réforme financière dont l’objectif est d'inventer un nouveau modèle permettant à minima de             
percevoir des recettes équivalentes, tout en ayant des tarifs uniformes sur l’ensemble du             
territoire (hors outre mer). 
 
Le contexte aujourd'hui  : 

 
Première proposition de réforme  : 
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A l’issue de la présentation d’Emmanuel Chabannes, Philippe LESCURE propose un vote de             
présentation de cette réforme financière et des coûts 2020 qui en découlent (option A) et un vote                 
des coûts classiques (option B). 
 
La proposition de présenter le projet de réforme financière le vendredi 05 avril, veille              
de l’Assemblée Générale Fédérale est validée à la majorité (18 pour, 6 contre, 4              
abstentions) par les membres du Conseil d’Administration et sera également          
proposée en Assemblée Générale. 
 

1.7 Proposition des coûts 2020 (version B) 

 
La proposition des coûts 2020 classiques (hors réforme financière) est présentée par Emmanuel             
Chabannes. Il n’y pas de modification majeure en comparatif au coûts 2019. 
 
Modifications proposées : 

 

 
La proposition des coûts 2020 (version B) est validée à l’unanimité par les membres              
du Conseil d’Administration. 
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2 Informations générales :  
 

2.1 CNDS : Evolution de la part territoriale du CNDS 

Benjamin Maze, Directeur Technique National, présente les récentes informations reçues du           
Centre National du Développement du Sport et relatives au déploiement des projets sportifs             
fédéraux 2019, il explique : 
 
Dans la perspective de la création de l’Agence nationale du Sport, qui déploiera la mise en œuvre                 
de la nouvelle gouvernance du sport, il a notamment été acté de mettre en place, dès 2019 et de                   
manière  progressive, les projets sportifs fédéraux (PSF). 
  
Ainsi, 2019 sera une année de transition et se déclinera, au titre de la part territoriale, de la                  
manière suivante : 

● Une part, instruite au plan local par les services déconcentrés de l’Etat en charge du               
sport, qui concernera les subventions relatives à l’emploi et à l’apprentissage (51,25M€)            
ainsi qu’au dispositif « J’apprends à nager » (3M€) et qui s’adressera aux structures              
déconcentrées et associations affiliées de l’ensemble des fédérations sportives agréées ; 

● Une part, instruite par les fédérations qui se seront portées volontaires et qui auront été               
retenues en 2019, qui concernera les subventions hors emploi / apprentissage / «             
J’apprends à nager » (33,1M€) et qui s’adressera aux structures déconcentrées et            
associations affiliées des fédérations identifiées comme pilotes en 2019 ; 

● Une part, instruite au plan local par les services déconcentrés de l’Etat en charge du               
sport, qui concernera les subventions hors emploi / apprentissage / « J’apprends à nager              
» (25M€) et qui s’adressera aux structures déconcentrées et associations affiliées des            
fédérations qui n’auront pas été retenues pour expérimenter les projets sportifs fédéraux            
en 2019. 

 
Suite à la position prise récemment en BE, le Président a adressé un courrier au préfigurateur de                 
l’Agence Nationale du Sport afin de demander des informations et un délai supplémentaires qui              
devraient permettre de se positionner définitivement. 
 
En l’état actuel de nos connaissances, il semble prématuré que la F.F.TRI. se positionne n’ayant               
pu sollicité ses organes déconcentrés afin de définir en amont les modalités de fonctionnement              
du dispositif. 
 

2.2 Certificat médical 

 
Pierre Bigot, Secrétaire Général, informe les membres du Conseil d’Administration et les            
Présidents de ligues régionales de l’avancement du dossier concernant le certificat médical. Pour             
rappel, nous travaillons depuis plusieurs mois sur un point considéré aujourd’hui comme un frein              
au développement de nos pratiques sportives. 
  
Il concerne l’Article L 231-1-2 du Code du Sport relatif à l’obligation faite à un non licencié à une                   
fédération délégataire de présenter un certificat médical datant de moins d’un an établissant             
l’absence de contre-indication à la pratique du sport ou de la discipline concernée en compétition,               
alors même qu’il peut être titulaire d’une licence sportive d’un sport similaire voire plus exigeant.               
La Fédération Française d’Athlétisme a pris des dispositions très strictes en 2019 sur ce point. 
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Le Président, ainsi que le Bureau Exécutif, ont souhaité prendre          
les mesures nécessaires à l’assouplissement des règles relatives        

au certificat médical qui freinent l’accès à la pratique compétitive et           
sont totalement incompréhensibles pour nos licenciés. 
  
La Fédération Française de Triathlon a donc associé 4 autres          

fédérations qui partagent maintenant cette position (Fédérations Françaises de Natation,          
Cyclisme, Athlétisme et Course d‘Orientation) et qui souhaitent toutes une modification du Code             
du Sport à ce sujet. 
 
Suite au courrier co-signé adressé au Ministère des Sports et au rendez vous qui s'est tenu le                 
mercredi 6 mars dernier, le Ministère des sports a donné un accord de principe. La proposition                
devrait être soumise à l'Assemblée Nationale, fin mai 2019 pour une application courant 2020. 
 

2.3 Communication :  

2.3.1 Actions partenariats 
Jacky Baudrand, Vice-président en charge de la communication, du Marketing et des relations             
extérieures, fait un point sur les actions de partenariats en cours : 
 
➢ Création de 4 offres tarifées :  

● Dispositif Équipes de France 
● Dispositif Grand Prix de Triathlon 
● Dispositif Épreuves nationales 
● Dispositif Fédéral 

➢ 3 niveaux de prestations : 
● Naming 
● Partenaire Officiel 
● Partenaire technique / Fournisseur Officiel 

➢ Action offensive auprès des partenaires potentiels 
➢ Réorganisation du service avec le recrutement de Alisson Descharrières (40% du temps 

dédié pour le partenariat) 
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➢ Création de supports de présentation  
➢ Création d’un teaser Grand Prix 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
Le Président LESCURE clôture la séance et remercie les membres du Conseil d’Administration et 

les Présidents de ligue pour leur participation. 
 

*********************** 
 
 
 
 
 
 
 
 

Philippe LESCURE 
Président 

Pierre BIGOT 
Secrétaire Général 
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